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ART. 9 N° CL630

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2016 

RELATIF À LA TRANSPARENCE, À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET À LA 
MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3623) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL630

présenté par
M. Denaja, rapporteur

----------

ARTICLE 9

A l’alinéa 21, substituer aux mots : « un programme de mise en conformité de ses procédures 
internes de prévention et de détection des faits de corruption ou de trafic d’influence » les mots : 
« la peine ».
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